
DEPARTEMENT DE LA CHARENTE-MARITIME 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE LA ROCHELLE 

____ 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

_______ 

 

SÉANCE DU 22 DÉCEMBRE 2023  

------------ 

 

Sous la présidence de : Monsieur Jean-François FOUNTAINE. 

Autres membres présents : Madame Danièle CARLIER-MISRAHI – Madame Anne-Marie 

BAUDON – Madame Catherine MARCY – Monsieur Jean-Bernard HARENG – Monsieur Vivien 

JULHES - Madame Chantal MURAT – Madame Marie-Bernadette GAUTHIER-VATRÉ - Madame 

Anne de CHALENDAR -  Madame Aya KOFFI - Monsieur El Abbès SEBBAR. 

Etaient excusé(es) : Madame Jasmine COOCHE (pouvoir à M. HARENG) -  Monsieur Jean-Claude 

COSSET (pouvoir à Mme KOFFI). Madame Marylise FLEURET-PAGNOUX (pouvoir à Mme 

CARLIER-MISRAHI) - Madame Françoise COHEN (pouvoir à Mme BAUDON) - Monsieur Eric 

PASQUIER (pouvoir à M. JULHES) - Madame Delphine CHARIER. 
 

Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Bernard HARENG. 

 

Dates de convocation…………………………………………………………… 18 décembre 2023  

Nombre de membres en exercice………………………………………………                      17 

Nombre de membres présents ou ayant donné procuration………………...                      16 

Nombre de votants………………………………………………………………                       16 

Pour……………………………………………………………………………….                       16 

Contre ……………………………………………………...…………………….                         0 

Abstention………………………………………………………………………..                         0 

 

N°10 : Adoption du règlement budgétaire et financier (RBF) 

Monsieur le Président expose la délibération. 

Vu le code général des collectivités territoriales notamment les articles L2121-12, 

L.2131-1, L2131-2 ; 

Vu l’arrêté du 20 décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire et compte M57 

applicable aux collectivités territoriales, aux métropoles et à leurs établissements publics 

administratifs ; 

Vu la délibération n° 2023-9 du 22 décembre 2023 relative à l’adoption de la 

nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 ; 

Considérant que le règlement budgétaire et financier a pour vocation de rappeler les 

normes, tant légales que réglementaires ainsi que les éventuels processus de gestion 

propres au CCAS de La Rochelle qui se dote d’un tel document. Il définit ainsi un référentiel 

commun et une culture de gestion partagée. 

Le passage à la nomenclature M57 au 1er janvier 2024 impose la rédaction d’un 

règlement budgétaire et financier. Celui-ci doit être adopté avant toute délibération 

budgétaire relevant de l’instruction budgétaire et comptable M57, plus particulièrement 

avant la séance au cours de laquelle le premier budget primitif relevant de cette 

nomenclature est voté. 

Ce règlement décrit entre autres les grands principes et phases budgétaires. Il 

permet également d’identifier le rôle de chaque acteur notamment de l’ordonnateur et du 

comptable.  
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Il fixe les modalités de préparation, d’adoption et d’exécution du budget, de même 

que les règles de gestion relatives aux autorisations de programmes et crédits de paiement, 

qui sont par ailleurs des éléments obligatoires du règlement. 

Le règlement budgétaire et financier du CCAS de La Rochelle évoluera en fonction 

de modifications législatives et règlementaires. 

En conséquence, il est proposé au Conseil d’administration,  

- D’autoriser l’adoption le règlement budgétaire et financier ; 

- D’autoriser Monsieur le Président, ou Madame la Vice-Présidente à signer toutes les 

pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

CETTE  PROPOSITION, MISE AUX VOIX, EST ADOPTÉE 

 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
      
   

Monsieur le Président, 

 

        Jean-François FOUNTAINE 
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